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Texte de la question

M. Ian Boucard attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé concernant le projet de réforme
du régime des retraites pour les infirmiers diplômés d'État (IDE) de catégorie B. En effet, à la suite de la réforme
datant de 2010, la profession d'infirmier s'est vue dans l'obligation de faire un choix entre un passage en
catégorie A avec à la clé une revalorisation salariale mais un accès à la retraite à 60 ans, ou rester en catégorie
B et ainsi bénéficier d'une prise en compte de la pénibilité pour accéder à la retraite à 57 ans mais sans
revalorisation salariale. Ainsi, près de 59 % des IDE ont fait le choix de rester en catégorie B en privilégiant la
retraite anticipée. Ils se sont donc privés de revenus supplémentaires puisqu'en effet, un infirmier de catégorie B
toucherait en moyenne 100 euros de moins par mois qu'un agent de catégorie A. Or, avec la nouvelle réforme
que souhaite mettre en place le Gouvernement, les IDE de catégorie B se retrouvent lésés. Il est vrai qu'en plus
de la perte de revenus liée à leur choix de 2010, estimée à environ 10 000 euros par infirmier, on constate un
manque de reconnaissance de la pénibilité de cette profession lors de la prise en compte du droit d'accès à la
retraite, qui serait repoussé de 7 ans par la réforme actuellement discutée. Par ailleurs, la profession d'infirmier
rencontre des difficultés à recruter de nouveaux éléments par manque d'attractivité. En effet, les salaires
n'évoluent que très peu et la pénibilité du travail est un réel frein, à tel point que l'on constate une crise de la
vocation d'infirmier. Il est donc urgent d'intervenir afin de pallier le manque d'effectif que rencontrent ces
professionnels de la santé qui ne peuvent assurer dans de bonnes conditions la dispense de soins et le
traitement efficace des malades. Il faut ainsi redonner, à travers des engagements concrets, une image positive
de cette profession. Enfin, il est important de préserver le système de santé français afin de continuer d'offrir aux
Français des soins de qualités. Il est donc primordial de revaloriser les professions médicales en tenant compte
dans leur régime de retraite des éléments de pénibilité qu'ils rencontrent dans leur travail (horaires décalés,
travail un week-end sur deux, effectif minimum). C'est pourquoi il lui demande ce qu'elle compte faire pour que
les IDE ayant fait le choix de rester en catégorie B, afin d'accéder à la retraite à 57 ans, ne soient pas privés de
ce droit présenté comme inaliénable en 2010 et ainsi protéger leur régime de retraite et le système médical.
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